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Mairie fermée le Mercredi 
 

          -:- :- :- :- :- :- :- 
 

Les permanences 
 

Le Maire tient ses permanences en mairie le : 

Mardi :  de   9 h  à 12 h 

                                    Jeudi  :  de   9 h  à 12 h 

Samedi sur rendez vous 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 0CTOBRE 2009  

Nombre de Conseillers : en exercice /_11_/ présents /_10_/ votants /_10_/ 

Lôan deux mil neuf, le 27 octobre, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-MESMIN, dûment  convoqué le 20 octobre, 
sôest r®uni, en session ordinaire, ¨ la mairie, sous la pr®sidence de Mr Guy BOUCHAUD, Maire. 

PRESENTS : Mmes DEVAUD Yvette, COMBY Sandra, MM. BOUCHAUD Guy, PICHON Robert, ROUSSEAU Claude, HAYE Guy, 
BOSSELUT Robert, DURAND Jean-Pierre, GERAUD Pascal, ROCHE Olivier. 

ABSENTE ET EXCUSEE  : Nathalie VESLARD   SECRETAIRE  : Sandra COMBY. 

Les points suivants ont été discutés  : 1/Budget : 

Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® un ajustement budg®taire pour honorer les factures au profit du cabinet BARGOIN ( factures pour 

lôinstallation du Wifi au Grand Clos, Chez Bobas, Le Mercier) pour lôam®nagement de la chambre du fond du Cantou. 

Il accepte ¨ lôunanimit® les nouveaux devis pour le nouveau projet dôagrandissement du hangar municipal et autorise une 

modification du budget pour financer le surcoût de ces travaux ( 19 500 Euros). 

2/Prorogation du contrat dôembauche de Val®rie LEYMARIE. 

Le Maire dresse le bilan du travail effectué par Valérie LEYMARIE depuis son embauche. 

Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® la prorogation du contrat dôembauche pour une dur®e de 6 mois. 

3/Carte communale . 

Le Maire fait part de la d®cision pr®fectorale refusant lôinclusion  de la parcelle BI203 ( Charoncle)dans la zone constructible de la 

carte communale mais qui laisse lôouverture pour une n®gociation concernant lôaugmentation de la surface constructible sur la 

parcelle BI 110 . Il demande au  Conseil de se prononcer pour ou contre lôacceptation de cette d®cision. 

Les membres du Conseil après avoir étudié les cons®quences dôun refus de cette d®cision se prononcent ¨ lôunanimit® pour le retrait 

de la parcelle N° BI 203 de la zone constructible et demandent au Maire de présenter à la Préfecture  un nouveau projet conforme à 

la décision préfectorale qui prend en compte la possibilit® de lôagrandissement de la parcelle BI 110 ( 100 m¯tres le long de la route 

au lieu de 65 mètres). 

4/Rapport annuel sur le prix et la qualit® de lôeau. 

Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® le rapport annuel sur le prix et la qualit® de lôeau. 

5/Intercommunalité. 

Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® la modification des statuts de la COMCOM et la nomination de deux nouveaux vice-présidents. 

(Bruno CHAPUIS  Maire de GENIS , pour lô®conomie et Guy BOUCHAUD pour le tourisme). 

Le Conseil se prononce aussi ¨ lôunanimit® pour la dissolution du SIAP ( Syndicat Intercommunal dôam®nagement du Pays ) 

6/Assurance du personnel communal.  

Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® la prorogation du contrat dôassurance CNP 2010 . 

7/ Enfouissement du réseau France-Télécom à Charoncle. 

Le Maire annonce le renforcement du réseau électrique à Charoncle. Celui-ci sera enterré. Le Maire demande au Conseil de se 

prononcer sur lôopportunit® dô enfouir le r®seau t®l®phonique . Devant lôimportance du co¾t de lôop®ration ¨ supporter par la 

commune  ( 13500 EUROS)  , le Conseil d®cide  de ne pas enfouir ce r®seau t®l®phonique en totalit® mais dô®tudier la possibilit® de 

ne lôenfouir que dans la zone b©tie. 

Le Conseil accepte dôautre part ¨ lôunanimit® la modification des statuts de SDE 24 qui lui permettra de se doter de la compétence 

« communications électroniques »  

8/Recensement agricole 2010. 

Le Maire , Robert BOSSELUT et Pascal GERAUD sont désignés  pour être membres de la commission consultative pour le 

recensement agricole 2010. 

9/Installation du chauffage ®lectrique dans lô®glise. 

Le Maire fait part des remarques de la commission de s®curit® concernant le chauffage au gaz existant dans lô®glise.( Interdiction 

dôutiliser le syst¯me actuel jug® v®tuste et dangereux).Le Conseil autorise le Maire ¨ lancer un appel dôoffres pour faire installer le 

chauffage ®lectrique dans lô®glise. 

10/Aménagement de la salle du Cantou : Le Maire expose les r®sultats de lô®tude sur la suppression de la chemin®e du Cantou qui 

se trouve entre les deux salles. Il explique que ce projet est difficilement r®alisable et quôil vaut mieux laisser dans lô®tat la 

configuration actuelle.  

Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® cette d®cision.  

11/ Ecole de PAYZAC :  

Le conseil vote ¨ lôunanimit® lôoctroi dôune subvention au profit de lôEcole de PAYZAC en vue de participer au financement du 

voyage scolaire. 

 Le montant de cette subvention sera calculé en fonction du nombre de petits saint-mesminois  scolarisés et du montant versé par les 

autres communes. 

12/ Divers :Réouverture du chemin entre le Pont Noir et La Route Ferrée : Le Maire rappelle que tous les propriétaires concernés et 

riverains ont ®t® consult®s et quôils ont tous donn® leur accord. Il souligne que la largeur du chemin et son trac® r®pondent à des 

impératifs techniques et topographiques. Il ajoute que les arbres coupés non encore débités seront progressivement exploités soit par 

les riverains soit par les services communaux.  

Le traditionnel repas des employés municipaux et des élus aura lieu le mardi 15 décembre dans la salle du Cantou.( repas indonésien 

préparé par David BEEN) 

Le 23 décembre ,la chorale « lôEcole Buissonni¯re è donnera son concert annuel dans lô®glise. Cette soir®e sera suivie de lôarbre de 

Noël ( Tous les enfants de la chorale et les petits saint-mesminois âgés de moins de 12 ans recevront un cadeau) 

Le repas des A´n®s aura lieu le 9 janvier dans la salle du Cantou. Les conditions seront les m°mes que lôann®e derni¯re. ( gratuit pour 

les plus de 60 ans et les enfants de moins de 12 ans, un cadeau sera offert à tous les gens âgés de 75 ans et plus qui ne pourront pas 

participer à ce repas, le prix sera de 27 Euros pour les personnes extérieures et les moins de 60 ans).                  
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Le petit mot du Maire 

 

 
                        Chers Saint-Mesminoises et Saint-Mesminois, 

 

�9�R�X�V���U�H�F�H�Y�U�H�]���F�H���E�X�O�O�H�W�L�Q���j���O�D���Y�H�L�O�O�H���G�H�V���I�r�W�H�V���G�H���I�L�Q���G�¶�D�Q�Q�p�H���H�W���G�X���1�R�X�Y�H�O���$�1�� 

Je viens donc vous souhaiter à toutes et à tous une excellente année 2010, 

pleine de santé et de bonheur pour vous-mêmes et pour tous ceux qui vous sont 

chers. Mes pensées vont aussi à tous ceux qui nous ont quittés en 2009. 
 

�/�¶�D�Q�Q�p�H���T�X�L���V�H���W�H�U�P�L�Q�H���D���p�W�p���L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H���S�R�X�U���Q�R�W�U�H���F�R�P�P�X�Q�H �D�Y�H�F���O�¶�H�Q�W�U�p�H 

en intercommunalité et la mise en place de la carte communale qui  ouvrent 

de nouvelles perspectives intéressantes pour le devenir de SAINT-MESMIN. 

Elle a été marquée aussi par la réussite de toutes les manifestations qui ont 

été organisées et qui ont montré une plus grande cohésion et plus de solidarité 

entre nos habitants. 

2009 a permis  aussi de valoriser notre patrimoine immobilier 

( Cantou et gîte communal) ce qui se traduit par des bénéfices financiers avoisinant 

�O�H�V�������������H�X�U�R�V���S�D�U���P�R�L�V���T�X�L���G�H�Y�U�D�L�H�Q�W���H�Q�F�R�U�H���V�¶�D�F�F�U�R�v�W�U�H���H�Q�������������H�W���S�H�U�P�H�W�W�U�H���G�¶�H�Q�Y�L�V�D�J�Hr 

la �U�p�Q�R�Y�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�Q�F�L�H�Q�Qe cantine en remboursant le crédit qui sera demandé. 

La mise en place de nouveaux matériels a permis de poursuivre l�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q���G�H�V���Y�R�L�H�V���F�R�P�P�X�Q�D�O�H�V��et 

du bourg dans de meilleures conditions que les années précédentes, ce qui a dégagé du temps pour 

les employés municipaux qui en ont profité pour �U�p�Q�R�Y�H�U���O�¶�L�Q�W�p�U�L�H�X�U���G�X���&�D�Q�W�R�X���H�W���H�P�E�H�O�O�L�U���O�D���S�O�D�F�H 

Charles SARLANDIE. Les immeubles communaux n�¶�R�Q�W���S�D�V���p�W�p en reste puisque les travaux 

de �U�p�I�H�F�W�L�R�Q���G�H���O�D�����W�R�L�W�X�U�H���G�H���O�¶�p�J�O�L�V�H�����O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�X���F�K�D�X�I�I�D�J�H���p�O�H�F�W�U�L�T�X�H  et l�¶�D�J�U�D�Q�G�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�X 

hangar municipal ont été engagés. 
 

�/�¶�D�Q�Q�p�H���T�X�L���Y�L�H�Q�W���Y�H�U�U�D���O�D���S�R�X�U�V�X�L�W�H���G�H���F�H�V���S�U�R�J�U�D�P�P�H�V���G�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q���G�X���S�D�W�U�L�P�R�L�Q�H���L�P�P�R�E�L�O�L�H�U��avec  le 

souci de transparence et le respect des deniers de nos contribuables. 

En effet, tout sera mis e�Q���°�X�Y�U�H���S�R�X�U que la taxe de séjour soit  reversée par tous les  propriétaires 

de gites , pour que les subventions auxquelles la commune peut prétendre soient obtenues, et que des 

économies soient réalisées partout où ce sera possible. 
 

Notre action en mati�q�U�H���G�H���F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q���H�W���G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�������V�L�W�H���L�Q�W�H�U�Q�H�W�����G�p�S�O�L�D�Q�W�V���H�W���U�H�Y�X�H�V���V�X�U 

SAINT-�0�(�6�0�,�1�����R�X�Y�H�U�W�X�U�H���G�X���3�R�L�Q�W���,�Q�I�R�V���H�W�F�«�����D���F�R�Q�W�U�L�E�X�p���D�X���G�pveloppement du tourisme et à 

�O�¶�D�U�U�L�Y�p�H���G�H���Q�R�X�Y�H�D�X�[���S�U�R�S�U�L�p�W�D�L�U�H�V����A moyen terme la construction de 4 nouvelles maisons ( Chez 

Bobas, Les Renardières, Le Bourg)  , �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���G�X���E�D�V�V�L�Q���G�¶�H�D�X�[���Y�L�Y�H�V MERILLOU  en liaison  

avec la Communauté de Communes devraient permettre  de dégager des ressources non négligeables 

 pour notre avenir. La gestion par la commune  des Etangs des Forges devrait compléter notre action. 
 

Malgré la crise qui persiste et les difficultés quotidiennes que nous rencontrons tous, soyons optimistes 

�S�R�X�U���O�¶�D�Y�H�Q�L�U�����S�U�H�Q�R�Q�V���H�[�H�P�S�O�H���V�X�U�� notre  jeune équipe « �O�¶�(�F�R�O�H���%�X�L�V�V�R�Q�Q�L�q�U�H »  comptant 19 

membres maintenant  et qui fait honneur à la commune et à leurs professeurs (Nathalie et Eric). 

�/�H�X�U���D�F�W�L�R�Q���S�U�p�V�H�Q�F�H���H�W���F�K�D�Q�W�V���O�R�U�V���G�H�V���F�R�P�P�p�P�R�U�D�W�L�R�Q�V�����G�R�L�Y�H�Q�W���r�W�U�H���U�H�F�R�Q�Q�X�V���F�¶�H�V�W���S�R�X�U�T�X�R�L���O�H 

Conseil a décidé de les honorer en leur ouvrant le « �Y�H�U�J�H�U���G�H���O�¶�D�Y�H�Q�L�U » sur le terrain communal 

contigu au cimetière 

. 

�/�H���������G�p�F�H�P�E�U�H���D�S�U�q�V���P�L�G�L�����D�Y�D�Q�W���O�H���F�R�Q�F�H�U�W���G�D�Q�V���O�¶�(�J�O�L�V�H���H�W���O�¶�D�U�E�U�H���F�H���1�R�s�O����la municipalité offrira à 

 �F�K�D�F�X�Q���G�¶�H�Q�W�U�H���H�X�[��un   arbre fruitier �T�X�¶�L�O plantera à cet endroit , non loin du lieu où reposent 

 nos  anciens. 

Encore une fois merci à ceux qui nous aident, comprennent et soutiennent et �W�R�X�V���Q�R�V���Y�°�X�[���j���W�R�X�V�� !  

 

                                                             Sincèrement 

                                                                                         Guy Bouchaud                                                                                                                             
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